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Cadre de Référence International
des Pratiques Professionnelles

Guide de mise en œuvre 1010

Norme 1010 – Reconnaissance des dispositions 
obligatoires dans la charte d’audit interne

Le caractère obligatoire des Principes fondamentaux pour la pratique professionnelle 

de l’audit interne, du Code de déontologie, des Normes et de la Définition de l’audit 

interne doit être reconnu dans la charte d’audit interne. 

Le responsable de l’audit interne devrait présenter la Mission de l’audit interne et les 

dispositions obligatoires du Cadre de référence international des pratiques profession-

nelles (CRIPP) de l’audit interne, à la direction générale et au Conseil.

Normes applicables au 1er janvier 2017

Préalables

Avant de rédiger ou de réviser la charte d’audit interne, le responsable de l’audit interne revoit 

généralement le Cadre de référence international des pratiques professionnelles (CRIPP) 

pour actualiser sa compréhension de la Mission de l’audit interne et des dispositions obli-

gatoires : les Principes fondamentaux pour la pratique professionnelle de l’audit interne, le 

Code de déontologie, les Normes internationales pour la pratique professionnelle de l’audit 

interne (les Normes) et la Définition de l’audit interne. Le responsable de l’audit interne doit 

revoir périodiquement la charte d’audit interne et la soumettre à l’approbation de la direction 

générale et du Conseil (cf. Norme 1000 : Mission, pouvoirs et responsabilités). Il est préfé-

rable qu’il parte du processus de l’organisation pour la validation de la charte d’audit interne. 
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Le responsable de l’audit interne peut également prévoir une discussion avec le Conseil et 

la direction générale dans le cadre de ce processus périodique de revue et de révision.

Eléments à prendre en compte pour la mise en œuvre

Afin de reconnaître les dispositions obligatoires du Cadre de référence international des 

pratiques professionnelles de l’audit interne dans la charte d’audit interne, le responsable 

de l’audit interne peut utiliser des énoncés spécifiques. Par exemple :

« La fonction d’audit interne adopte un dispositif d’autorégulation respectant les 

dispositions obligatoires de l’IIA (The Institute of Internal Auditors) qui comprennent les 

Principes fondamentaux pour la pratique professionnelle de l’audit interne, le Code de 

déontologie, les Normes internationales pour la pratique professionnelle de l’audit interne 

(les Normes) et la Définition de l’audit interne. Les dispositions obligatoires de l’IIA 

constituent les exigences fondamentales pour la pratique professionnelle de l’audit interne 

et les principes clés pour l’évaluation du fonctionnement efficace de l’audit interne. »

Une autre option consiste à avoir une charte d’audit interne dont le style et le contenu re-

quièrent de se conformer à ces dispositions obligatoires.

Les discussions entre le responsable de l’audit interne et la direction générale au sujet de la 

charte d’audit interne sont une bonne occasion d’expliquer la Mission de l’audit interne et les 

dispositions obligatoires du Cadre de référence international des pratiques professionnelles 

de l’audit interne, ainsi que la manière dont la charte d’audit interne prend en compte ces 

éléments. Une fois la charte adoptée, il est important que le responsable de l’audit interne 

suive l’évolution des dispositions obligatoires de l’IIA et discute tout changement nécessaire 

lors de la revue de la charte.

Eléments à prendre en compte pour démontrer la conformité

La conformité à la Norme 1010 est mise en évidence par la rédaction et la validation de la 

charte d’audit interne dans laquelle le caractère obligatoire des Principes fondamentaux
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pour la pratique professionnelle de l’audit interne, du Code de déontologie, des Normes et 

de la Définition de l’audit interne sont reconnus. Les comptes-rendus des réunions au 

cours desquelles les dispositions obligatoires et la Mission de l’audit interne ont été 

discutées avec la direction générale et le Conseil témoignent également de la conformité. 

Les comptes-rendus des réunions au cours desquelles le responsable de l’audit interne a 

commenté la revue périodique de la charte peuvent également être pris en compte.
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À propos de l’IIA 
Porte-parole mondial de la profession d’audit interne, the Institute of Internal Auditors 
(IIA) est une autorité reconnue et un leader incontesté dans la formation et la formula-
tion de normes, de lignes directrices et de certifications. Fondé en 1941, l’IIA compte 
actuellement quelque 180 000 membres dans plus de 170 pays et territoires. Son 
siège se situe à Lake Mary (Floride) aux États-Unis. Plus d’informations sont dispo-
nibles sur le site www.globaliia.org ou www.theiia.org.

À propos des Lignes directrices de mise en œuvre
Les lignes directrices de mise en œuvre font partie intégrante du Cadre de référence 
international des pratiques professionnelles (CRIPP) et proposent des recommanda-
tions supplémentaires (facultatives) pour la réalisation des activités d’audit interne. 
Elles sont conçues pour accompagner les activités d’audit interne et aider les audi-
teurs internes à se conformer plus facilement aux Normes internationales pour la pra-
tique professionnelle de l’audit interne (les Normes).

Les Lignes directrices de mise en œuvre aident les auditeurs internes à appliquer les 
Normes. Elles fournissent collectivement à l’audit interne une approche, des métho-
dologies et des considérations, mais ne précisent pas les processus et les procédures 
détaillées. 

Pour de plus amples informations sur les documents de référence proposés par l’Insti-
tute, vous pouvez consulter notre site Web, www.globaliia.org/standards-guidance ou 
www.theiia.org/guidance ou www.ifaci.com.

Avertissement
L’IIA publie ce document à titre informatif et pédagogique. Cette ligne directrice n’a pas 
vocation à apporter de réponses définitives à des cas précis, et doit uniquement servir 
de guide. L’IIA vous recommande de toujours solliciter un expert indépendant pour 
avoir un avis dans chaque situation. L’Institut dégage sa responsabilité pour les cas où 
des lecteurs se fieraient exclusivement à ce guide.

Copyright
Le copyright est détenu par l’IIA et par l’IFACI pour sa version française. Pour l’auto-
risation de reproduction, veuillez contacter l’IIA à l’adresse guidance@theiia.org ou 
l’IFACI à l’adresse recherche@ifaci.com.




